
FAIMBE - 25250

 

Nous contacter :

Par courrier :

FAIMBE

EEDF
25250 FAIMBE

Personne à contacter :

VALLAT Nicole

Par téléphone :

Téléphone :
03 81 93 48 63

Par Internet :

Site Internet :
l-isle-sur-le-doubs.ecles.fr

Adresse mail :
vallat.jean-claude@wanadoo.fr

Descriptif du centre :

Centre avec hébergement :
Terrain de camp :
Superficie : 2,12 hectares

Type de terrain :
Terrain de 2. 12 ha en bordure de route départementale et de la
forêt communale de Faimbe.
Bâtiment de 250 m2 avec une cuisine (non agréée) de 20 m2 et
un local de réserve (3 m2).
Deux blocs sanitaires totalisant 4 douches, 3 W.C. et des lavabos.
Une grande salle de 160 m2.
Un hall d&rsquo;entrée et vestiaire avec 2 W.C, un lavabo et une
douche.

Partie boisée, prés légère pente, terrasses.

Capacité d'hébergement :0 lits
Possibilité de camping : 100 personnes
Gestion libre :
Pension complète :
Autre :

Plus de renseignements :

Contact : EEDF
25250 FAIMBE

Téléphone :03 81 93 48 63
Email : vallat.jean-claude@wanadoo.fr

Comment s'y rendre :

en Franche-Comté, dans le département du Doubs, sur le
territoire de la commune de FAIMBE (altitude: 325m), à 250 m de
la Route Nationale n° 83 de Strasbourg à Lyon. A 60 km de
Besançon, 30 km de Belfort, 17 km de Mo

Sanitaires :

 5 toilettes,5 douches 

Matériels :

réfrigérateurs, congélateurs, tables, chaises, bancs et
possibilité de prêt de vaisselle .., suivant disponibilité.

Tarifs :

3,50 euros par jour et par personne, les charges venant en
supplément en fonction des consommations. (Eau, gaz,
électricité et ordures ménagères)
Forfait journalier de 120 euros pour groupe de moins de 30
personnes. (plus les charges)

Activités possibles :

Randonnées en forêt, canoë-kayak à 7 km, spéléologie 7
km, équitation 11 km, Pêche, cyclotourisme,escalade (mur
equipé), visite usines Peugeot 17 km, Suisse 30km,
Allemagne 70 km.

Autres :

Réservation : faire parvenir un courrier indiquant les dates
et l&rsquo;effectif prévu ainsi que deux chèques à
l&rsquo;ordre de EEDF L&rsquo;ISLE sur le Doubs
- L&rsquo;un égal au 1/4 du coût global prévisionnel (300
euros minimum ) : il sera prélevé un mois avant le début du
séjour. (arrhes)
- L&rsquo;autre de 500 euros : caution qui sera restituée 2
mois après la date de fin du séjour, si tout est en ordre. (ce
chèque ne sera pas prélevé sauf en cas de désaccord
persistant 2 mois après la fin du séjour)

http://l-isle-sur-le-doubs.ecles.fr
mailto:vallat.jean-claude@wanadoo.fr
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